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Grille d'évaluation 

 

LIEU : 

SOL  : 

NATURE DES PRESTATIONS

Opérations élementaires 5 2 0

Dépoussiérage des plinthes 5 2 0

Dépoussiérage des radiateurs 5 2 0

Dépoussiérage des rebords des fenêtres 5 2 0

Dépoussiérage des sièges 5 2 0

Dépoussiérage des téléphones 5 2 0

Dépoussiérage dessus des amoires accessibles 5 2 0

Enlevement des traces sur les portes & poignées 5 2 0

Essuyage des plans de travail (produit approprié) 5 2 0

Essuyage humide des objet meublants 5 2 0

Essuyage humide des piétements tables et sièges 5 2 0

Nettoyage des parties verticales des mobiliers 5 2 0

Vidage des corbeilles 5 2 0

Nettoyage courrant des sols suivants les supports 5 2 0

Aspiration des sols en Moquettes 5 2 0

Balayage humide des sols en PAR, RES, THP 5 2 0

Lavage des sols en carrelage 5 2 0

Nettoyage Spécialisé 5 2 0

Lustrage des sols en PAR, RES 5 2 0

Spray méthode des sols en THP 5 2 0

Total Colonnes

Appréciation :

S : Satisfaisant (0 remarque)

M : Moyen (quelques remarques)

I : Insuffissant (non réalisé ou impropre)
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ÉVALUATION DE LA PRESTATION

Signature du titulaire

Si certains éléments ne sont pas pris en compte lors de l'appréciation,

recalculer le seuil d'acceptabilité  Comment ? Faire le total de la note 

des éléménts appréciés et calculer 75 % de ce total

Date :

Signature d'INRAE

S M I Observations

Pourcentage  (Le seuil d'acceptation étant de 65 % du maximum ci-dessus)

Total final obtenu
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